CONTRAT DE LOCATION

Propriétaire 

M. et Mme Johan JULIEN
7 rue de la forge 

50170 TANIS
Tél. Répondeur : 02.33.48.22.95 – 06.85.36.34.14
mail : siegrid.daumas407@orange.fr
Locataire :

Nom: 
Prénom : 

Adresse : 
Tel : 
Le propriétaire loue au locataire un gîte selon le descriptif ci-joint « LE GITE LE DESIRE »

Période de location :

Du :
--      ------------    20--  


            à partir de 14 heures

Au :     --      ------------   20--


 
            avant 11h00
Montant de la location :

Cette location prendra effet dès réception du chèque de réservation à nous adresser sous huitaine.

Deux exemplaires du présent contrat daté et signé.

Un acompte de  ---  € représentant 20% du prix total de la location à régler par chèque bancaire ou postal établi à notre ordre. Au-delà de cette date, cette proposition de location sera annulée et nous disposerons du gîte à notre convenance.

Le solde d'un montant de  -------  € est à nous régler à l'arrivée dans le gîte.

Annulation par le locataire :

Toute annulation doit être notifiée  au propriétaire.

a) Annulation avant l'arrivée dans les lieux :

   L'acompte reste acquis au propriétaire. Celui-ci pourra demander le solde du montant du séjour, si   l'annulation intervient moins de 5 jours avant la date prévue d'entrée dans les lieux. Si le locataire ne se manifeste pas dans les 24 heures qui suivent la date d'arrivée indiquée sur le contrat, le présent contrat devient nul et le propriétaire peut disposer de son gîte. L'acompte reste également acquis au propriétaire.

b) Si le séjour est écourté :

    Le prix de la location reste acquis au propriétaire. Il ne sera procédé à aucun remboursement.

· Arrivée : le locataire doit se présenter le jour précisé et à l'heure mentionnée sur le présent contrat. En cas d'arrivée tardive ou différée, le locataire doit prévenir le propriétaire.

· Etat des lieux: un inventaire est établi en commun et signé par le locataire et le propriétaire ou son représentant à l'arrivée et au départ du gîte. Cet inventaire constitue la seule référence en cas de litige concernant l'état des lieux. L'état de propreté du gîte à l'arrivée du locataire devra être constaté dans l'état des lieux. Le nettoyage du gîte est à la charge du locataire  pendant la période de location et avant son départ pour une période excédant 5 jours. Au cas où le locataire choisit de nettoyer le gîte, il devra le faire d'une façon impeccable (dégivrage et nettoyage réfrigérateur, les salles d'eau devront être très bien faites (pas de trace de calcaire, lavage de tous les lavabos, etc..........)

     Au cas où il souhaiterait le faire faire, il devra en aviser 3 jours avant son départ le propriétaire.     

     La somme de 25 Euros sera alors demandée au locataire.

· La court est exclusivement réservée aux locataires du gîtes et propriétaires.

· Dépôt de garantie ou caution: à l'arrivée du locataire, un dépôt de garantie de 250 Euros est

Demandé par le propriétaire. Après établissement contradictoire de l'état des lieux de sortie, ce dépôt est restitué, déduction faite du coût de remise en état des lieux si des dégradations étaient constatées. En cas de départ anticipé (antérieur à l'heure mentionnée au contrat) empêchant l'établissement de l'état des lieux le jour même de départ du locataire, le dépôt de garantie est renvoyé par le propriétaire dans un délai n'excédant pas une semaine.

· Utilisation des lieux : le locataire devra assurer le caractère paisible de la location et en faire usage conformément à la destination des lieux.

· Capacité : le présent contrat est établi pour une capacité maximum de 5 personnes.

Composition de la famille :

Adultes   □             enfants de 3 à 18 ans   □              enfants de moins de 3 ans   □

En cas de désaccord des parties, le Tribunal du domicile du loueur sera compétent.

Le locataire se déclare d'accord sur cette location après avoir pris connaissance des renseignements s'y rapportant.

Fait à                                                                                                date : le

Contrat « LE GITE LE DESIRE »                        Lu et approuvé, le locataire :

LE GITE LE DESIRE
	Descriptif général 


	Maison de 50 m² sur 2 niveaux
Location pour 5 personnes maximum 

Vue sur village. Vue sur campagne. 
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  Détails & aménagements 


	Intérieur : Coin cuisine, Salle à manger, 1 Chambre, 1 Salle de douche, 1 WC 


	Couchages : 1 Lit 2 personnes, 1 Lit 1 personne, 1 Canapé lit 


	Extérieur : Parking privatif 
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  Équipements 


	Équipements intérieurs : Vaisselle/Couverts, Ustensiles cuisine, Réfrigérateur, Four, Micro-ondes, Cuisinière, Fer à repasser, Lave linge, Aspirateur, Téléviseur, Lecteur DVD, Chaine Hi-Fi, Sèche cheveux, Lit parapluie. 


	Équipements extérieurs : Salon jardin, Barbecue, Parasol. 


